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BOYAUX. Cette structure métal-
lique rose pâle, de huit mètres de 
haut par quatre de large, est de-
puis 2005 le phare des Abattoirs. 
L’œuvre d’art fait beaucoup parler 
depuis son installation… Mais au 
fait : c’est quoi ce truc ? 

 On se pose où ? Côté vache ou côté intes-
tin ? » Camille et ses deux camarades 
s’installent finalement à proximité 
de la sculpture bovine du jardin Ray-

mond VI, à bonne distance du tube rosâtre. « C’est 
juste un gros intestin grêle provocateur et sans inté-
rêt », lance l’étudiante en lettres. « Des boyaux... Il y 
a certainement un lien avec les abattoirs », enchaîne 
Noémie, l’air sceptique.
Grégoire, 12 ans, arrive avec un ballon à la main. Il 
gare son vélo sur l’un des flans de l’œuvre. Il fronce 
les sourcils : « Je n’aime pas du tout. C’est pas beau ce 
rose. » Ce n’est pas l’avis d’Hugo, qui étudie l’œuvre 
entre deux frappes de balle : « On dirait un serpent 
rose sans tête. Ça part un peu dans tous les sens, 
mais c’est plutôt original. »

À l’ombre d’un boulot étoffé, Éli-
sabeth affiche un sourire béat : 
« J’aime beaucoup être assise au 
pied de cette œuvre. Ce n’est ja-
mais figé et on peut y voir plein de 
choses différentes. Mes petits en-
fants s’amusent beaucoup dessus. » 
Une confidence à ne pas faire à Pa-
trick. Le gardien se tient à l’affut, à 
une centaine de mètres de l’œuvre : 
« Je siffle dès que quelqu’un s’assied 
dessus, personnellement je trouve 
ça laid et inutile, mais ça reste une 
œuvre d’art classée ! »
Pourtant, l’idée de Franz West, 
auteur de l’œuvre, est bien de 
permettre aux spectateurs de se 
l’approprier. L’artiste autrichien, 
décédé en 2006, a choisi de faire 
de sa sculpture un élément de mo-

bilier urbain. Exposé pour la première fois en 2005, 
l’assemblage monumental a été créé dans les Abat-
toirs pour le Printemps de septembre. Le musée 
d’art contemporain en fait alors l’acquisition pour 
150 000 euros et décide de l’installer sur son parvis 
l’année suivante. La structure tubulaire en alumi-
nium plaqué est donc laquée pour résister aux pas-
sants et aux intempéries. 
En 2009, nouveau voyage pour "Agoraphobia" - de 
son petit nom - qui déménage dans le jardin Ray-
mond VI. Que représente-t-elle au juste ? C’est 
« un anneau de Möbius, un ruban infini, irrégulier 
dans son dessin et sa surface, à l’image d’une ra-
cine ou d’une ronce géante qui aurait proliféré dans 
l’espace », indique la plaque apposée au pied de 
l’œuvre.
En 2007, Alain Mousseigne, directeur de l’acquisi-
tion du musée des Abattoirs, expliquait : « La dé-
marche de l’artiste est complexe. Il a développé une 
idée autour de la cérébralité. » Le musée ajoute sur 
son site internet : « En l’absence d’usage connu, c’est 
au spectateur de se confronter à l’œuvre. » 
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En y regardant bien, rares sont ces moments où l’on fait quelque chose sans rien 
attendre en retour. Jésus, Mahomet ou Bouddha en ont connu quelques-uns.  
Nous, simples mortels, un peu moins.
Mais l’humanité progresse. Grâce à la technologie, les donneurs trouvent preneurs, 
l’hospitalité rencontre ceux qui cherchent un toit. Même si le commerce y a trouvé 
un formidable terrain de jeu, Internet permet la mise en réseau de toutes  
les générosités.
Et comme par un effet boule de neige, cette bonté en ligne semble se diffuser  
à toute la société. Partout, les zones de gratuité s’étendent.
Ce phénomène a deux conséquences miraculeuses. D’abord, en offrant une 
deuxième vie aux objets, le don permet la réduction des déchets. Ensuite, parce 
qu’il réunit deux personnes, il est source de lien social. Alors, mes frères, donnons, 
recevons, partageons, dans la joie et dans la gratuité.
Certes, vous me répondrez que le JT coûte un euro. Mais avouez qu’à ce prix-là,  
c’est donné. 

La rédaction

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UN GESTE...

Parfaitement désintéressé
MÉDIA DE SOLUTIONS

est édité par Scoparl News-Medias 3.1 
32 Rue Riquet, 31000 Toulouse
Tél : 09.83.27.51.09
redaction@lejournaltoulousain.fr
Registre du commerce : 
RCSB 803 281 880
N° Commission Paritaire: 
1016 C 83361
ISSN : 2425.1151
Dépôt légal à parution
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION :
Rémi Demersseman
RÉDACTEURS EN CHEF :
Séverine Sarrat et Philippe Salvador
redaction@lejournaltoulousain.fr
RÉDACTION :
Marine Mugnier, Delphine Tayac,  
Philippe Salvador, Nicolas Mathé, Michael 
Ducousso, Gael Cérez, Gabriel Haurillon et 
Vanessa Vertus

CHEF DE PROJET WEB :
Vincent Penalba

CORRECTION :
Thomas Gourdin

PHOTOGRAPHES :
Franck Alix et Hélène Ressayres

MAQUETTE :
Venise Abed

IDENTITÉ VISUELLE : 
www.cathycombarnous.fr

ANNONCES LÉGALES :
Tél. : 09.83.27.51.41
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr
Le Journal Toulousain est habilité  
à publier les annonces légales  
et judiciaires en Haute Garonne
Tarif préfectoral 2017 : 4,15 € HT la ligne.

ABONNEMENT : 48 € pour 50 numéros  
et le contenu numérique. 

SERVICE COMMERCIAL 
(annonces légales et parutions publicitaires) :
Véronique Lapeyre
Tél : 07.62.89.26.21
service.commercial@lejournaltoulousain.fr

IMPRESSION : Rotimpres (Espagne)
Pol. Ind. Casa Nova
Carrer Pla de l’Estany s/n
17181 Aiguaviva (Girona)

Journal fondé en 1997 par André Gallego

TOULOUSAIN
LEJOURNAL

Dossier : BIENVENUE DANS L'ÉCONOMIE DU DON 
LE JOURNAL TOULOUSAIN • JEUDI 06 > 13 JUILLET 2017

2



FREE. Vous le faites déjà sans 
le savoir. L’économie du don, 
c’est les bibliothèques gratuites 
installées dans les rues de 
Toulouse depuis fin février, mais 
c’est aussi tous ces gestes que 
nous faisons au quotidien sans 
en attendre une quelconque 
rétribution. À Toulouse comme 
ailleurs, des initiatives originales 
font de la gratuité un véritable 
système parallèle. Cette semaine, 
le JT s’est infiltré dans ces 
réseaux désintéressés. 

BIENVENUE
dans l’économie  du don 

Aujourd’hui, nous as-
sistons à un fourmil-
lement d’initiatives 
très diverses », décrit 
Simon Borel, socio-

logue à l’Observatoire société et 
consommation, avant d’énumérer 
une liste non exhaustive d’actions 
appartenant à l’économie du don : 
participer à une zone de gratuité, 
héberger un inconnu gratuitement, 
contribuer à des plateformes de 
financement participatif, à l’écri-
ture de l’encyclopédie en ligne 
Wikipédia, à l’élaboration de logi-
ciels libres… L’économie du don se 
retrouve aussi dans «  ce que l’on 
appelle le "Care" (soin en anglais 
NDLR), c’est à dire prendre soin des 
autres avec le bénévolat ». Et même 

à travers « l’économie domestique ». 
« Par exemple, lorsque nous ac-

complissons une tâche 
ménagère sans rien 
attendre en retour. » 
Finalement, ce sont 
toutes  ces initiatives 
où « la valeur du lien 
créée entre les individus 
prime sur la valeur du 
bien, l’usage sur la pro-
priété ».
En revanche, lorsque 
des initiatives liées à 
l’économie du don ont 
du succès, elles peuvent 
être phagocytées par 

l’économie marchande. « Certaines 
grandes entreprises les formalisent 
sur une plateforme et les moné-

tisent : le capitalisme demande ainsi 
aux gens d’être généreux pour en 
tirer des bénéfices ». Le sociologue 
parle alors « d’hybridation » des 
pratiques.
Quand on lui demande si l’éco-
nomie du don est une nouvelle 
tendance apparue pour répondre 
à la crise financière, Simon 
Borel réfute d’emblée cette théo-
rie : « Absolument pas. C’est la pre-
mière forme d’économie, elle existait 
déjà dans les sociétés primitives », 
raconte-t-il. « Même si, dans les 
pays frappés par une forte crise fi-
nancière, lorsque l’économie mar-
chande s’écroule, l’économie du don 
gagne systématiquement du ter-
rain », précise le sociologue.
Si cette pratique est propulsée sur 

« 
«  La valeur 

du lien créée 
entre 

les individus 
prime 

sur la valeur 
du bien »
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BIENVENUE
dans l’économie  du don 

le devant de la scène depuis que les citoyens portent 
de plus en plus d’attention à l’écologie et à l’écono-
mie circulaire, il est difficile 
de prévoir si l’économie du 
don peut se généraliser à 
l’ensemble de la société. Pour 
Simon Borel, si l’on veut ac-
croître cet engouement pour 
le gratuit et le don désinté-
ressé, un accompagnement 
politique s’impose. « Il faut 
permettre aux citoyens de se 
dégager du temps pour déve-
lopper ces pratiques ». Ainsi, 
en 2017, selon le baromètre 
d’opinion des bénévoles, 30 % 
de ceux qui donnent gratuitement se seraient engagés 
car ils avaient une plus grande disponibilité. Et si le 
temps, c’était du don ? 

«  Lorsque 
l’économie 
marchande 
s’écroule, l’économie 
du don gagne 
systématiquement 
du terrain  »

Marine Mugnier  
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SQUAT 
potager
OPEN SOURCE. Il n’y a pas 
µque sur le Net que le libre 
se développe. Les pieds bien 
dans la terre, le mouvement 
des Incroyables Comestibles 
invite chacun à jardiner, planter 
ou même seulement récolter fruits 
et légumes, au cœur de l’espace 
urbain. À Toulouse, il n’est plus 
rare de tomber nez à nez 
avec des plants de tomate, 
en pleine rue, dans 
des endroits incongrus.

« Les gens ont tout 
simplement envie 

de jardiner là 
où ils vivent  »

À    l’heure du rendez-vous, la "green 
guérilla" est bien maigre, il faut l’avouer. 
Un couple de trentenaires et une étu-
diante sont attablés au Zinzin, crêperie 
bio du quartier Arnaud-Bernard, en at-

tendant Pascal Bordier, l’initiateur de l’événement. 
« C’est bien ici les Incroyables Comestibles ? », demande 
un nouvel arrivant, en passant ses dreadlocks à tra-
vers la porte. Comme ce militant associatif, les autres 
personnes ont eu vent du rendez-vous sur Internet 
et viennent pour la première fois, attirés par la dé-
marche. « J’ai entendu parler des Incroyables Comes-
tibles, mais je ne savais pas que ça se faisait à Toulouse. 
J’avais envie de voir en quoi ça consiste exactement », 
explique Delphine. 
Pascal, le coordinateur local du mouvement ar-
rive justement et. Après une brève présentation, 
il embarque la petite troupe en direction de la rue 
Lascrosses, lieu de jardinage du jour. Sur le chemin, 
les rangs s’épaississent un peu tandis que le guide 
développe la genèse du projet : « Comme toute bonne 
initiative, celle des Incroyables Comestibles s’est très 
vite répandue, notamment en France. Cela fait quatre 
ans que l’on a débuté à Toulouse. Nous avons inves-
ti plusieurs lieux où des gens viennent jardiner, un 
peu tout le temps. Et tous les mois, j’organise un ren-
dez-vous avec, à chaque fois, de nouvelles personnes 
qui viennent. Ce n’est pas très structuré, il y a même 
sûrement des potagers urbains que je ne connais pas 
dans la ville ». 
Cette agriculture participative, qui propose les ré-

coltes en partage libre, est née 
en 2008 dans la petite ville an-
glaise de Todmorden, à l’initiative 
de citoyens désirant faire revivre 
leur ville. Thomas, qui rejoint la 
troupe, est spécialement venu 
d’Ariège pour mieux comprendre 
le phénomène. « On peut avoir des 
à priori sur l’agriculture urbaine, 
mais il me paraît logique que cela 
se développe. 80 % de la population 
habite en ville et les gens ont tout 
simplement envie de jardiner là où 
ils vivent », avance-t-il.
Arrivés devant une rangée de 
massifs en béton, pour la plupart 

à l’abandon, 
qui bordent 
un immeuble, 
les maraîchers 
en herbe s’ac-
tivent. Cer-
tains ont ap-
porté leurs 

gants, d’autres des petits outils. 
Mission nettoyage d’abord, avant 
que Pascal ne sorte un gros sac 
de terreau pour fertiliser la terre. 
« On est dans l’espace public mais 
ces massifs sont privés. C’est une 
bizarrerie architecturale qui était 

certainement prévue dans le pro-
jet d’immeuble. On ne demande 
jamais l’autorisation. On jardine 
d’abord et ensuite on contacte les 
propriétaires. Cela peut arriver, 
mais les refus sont rares », raconte 
Pascal Bordier, formateur en per-
maculture et véritable activiste 
du jardinage. Selon ce dernier, 
Toulouse regorge de petits ou 
de grands espaces à investir. Il 
les repère en se baladant à vélo : 
« C’est comme pour les squats, il y 
a beaucoup plus de lieux potentiels 
que de squatters. Les Incroyables 
Comestibles, c’est aussi une façon 
d’apprendre à regarder la ville au-
trement. » Outre la rue Lascrosses, 
des potagers urbains ont ainsi vu 
le jour rue des Amidonniers, rue 
du Cimetière, le long du Canal du 
Midi ou à l’écluse Saint-Pierre, 
tout près de la place éponyme, le 
plus emblématique. 
Accroupi à l’intérieur d’un bac, 
Pascal se livre à un véritable cours 
d’agriculture devant un groupe 
très attentif. Car c’est une certi-
tude, la grande majorité des par-
ticipants au mouvement n’ont 
pas pour but premier de profiter 

Pascal Bordier et les Incroyables Comestibles en janvier dernier
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LA TÊTE D’AMPOULE

« SORTIR 
DE SA ZONE 
de confort 
pas à pas »  
AU POIL. Le Toulousain Guillaume Mouton, 
alias Mouts, et son comparse Nans Thomassey 
voyagent en France et en Europe,  
dans le plus simple appareil, pour l’émission 
"Nus et culottés", diffusée sur France 5. 
Ils arrivent à se déplacer, à se nourrir, à se loger 
grâce à la seule générosité des gens. 

Vous avez peut-être déjà aperçu leurs deux paires de fesses sur le petit 
écran. Depuis 2012, les ex-étudiants toulousains Nans et Mouts se sont 
lancés dans un défi pour le moins culotté : voyager sans un sou en poche 
ni un vêtement sur le dos. Le seul moyen d’atteindre leur but : la géné-
rosité des gens, au fil de leur trajet. Des aventures qu’ils relatent dans 
l’émission "Nus et culottés" diffusée sur France 5. 
Cette idée folle a germé en 2010 dans la tête de ces deux amis qui se sont 
rencontrés sur les bancs de l’Institut national des sciences appliquées 
(Insa) à Toulouse. Avant de se lancer ce défi, les deux mordus de voyages 
partaient séparément : Mouts pour une traversée des États-Unis, à la dé-
couverte des acteurs du développement durable ; Nans en bateau-stop. 
« Un jour, on a eu envie de retrouver le goût de l’aventure locale et de voya-
ger en France. On a alors eu l’idée de partir littéralement avec notre bite et 
notre couteau », lance Mouts.
« On avait envie de croire qu’on trouverait cette générosité. Et elle a fina-
lement dépassé nos espérances », souligne Mouts. Au fil de leurs pérégri-
nations, les deux voyageurs arrivent ainsi à se faire prêter ou donner une 
infinité de choses, des informations, des vêtements, des billets de ferry, 
ou une caravane... Sans compter les repas et nuits d’hébergement offerts. 
Une expérience qui leur a fait prendre conscience des pouvoirs du don. 
« Cela a changé notre rapport aux gens. Lorsqu’on sort du système de 
l’argent, on se défait davantage de nos exigences, par exemple du confort 
d’un lit. Cela nous a aussi placés dans une position de gratitude qui rejaillit 
sur d’autres. Nous avons, notamment, rendu des services à des personnes 
qui ne nous donnaient rien. »
Mais, selon Mouts, faire l’expérience du don et d’une vie sans argent ne 
s’improvise pas pour autant. Mieux vaut procéder par étapes. « Nous ne 
sommes pas partis de suite tout nus et sans rien. Nous avons d’abord voyagé 
seulement en vélo ou en stop. Puis nous avons essayé de trouver des héber-
gements pour une nuit, puis une semaine. Ensuite, nous sommes partis sans 
sac de couchage, puis sans sac à dos…» 
Et, selon lui, nul besoin d’aller aux quatre coins du monde pour tester 
les vertus de la générosité. « Il existe une multitude de façons d’échanger, 
par des coups de main, le simple fait d’écouter, de rompre la solitude de 
quelqu’un... L’important est de sortir de sa zone de confort, pas à pas. Pas 
des deux pieds d’un seul coup. Par exemple, on peut commencer par un petit 
exercice tout simple : sourire à un inconnu, engager une conversation sur 
un banc, donner une accolade… » 
Après des années de vagabondages, Mouts est de retour dans une vie plus 
sédentaire et a retrouvé sa carte de crédit. Il avoue désormais se sentir 
« une aptitude plus grande à être présent lors de moments familiaux, à faire 
du bénévolat…»

Nicolas Mathé 

©
 F

ra
nc

k 
A

lix
 / 

JT

de leur labeur, mais de tisser du lien social et d’en-
granger des connaissances. C’est le cas de Sandra, la 
trentaine, ancienne conductrice de travaux : « Rien à 

voir », lâche-t-elle en 
riant. « J’ai eu envie de 
changer carrément de 
vie, d’aller vers quelque 
chose qui a du sens. 
J’aimerais faire du jar-
dinage mon métier, 
alors je suis là pour ap-
prendre. »
Avant de se disper-
ser, la troupe n’oublie 

pas de disposer le panneau "Nourriture à partager", 
bien en évidence, comme à tous les endroits inves-
tis par les Incroyables Comestibles. Selon les saisons, 
tomates, framboises, menthe fraîche ou consoudes 
sont ainsi à ramasser librement à Toulouse. Une pra-
tique pas tout à fait rentrée dans les mœurs toutefois. 
Rares sont les passants qui osent se servir. Quelques 
arrachages de pieds sont aussi à déplorer ici et là. 
Mais pour Pascal Bordier, l’invitation vaut surtout 
pour son aspect contagieux : « L’idée est d’impulser un 
élan collectif et de montrer qu’il n’y a pas de fatalité. Si 
on veut créer un potager à Toulouse, il suffit de décider 
de le faire. Il y a de la place partout, le potentiel de la 
ville est largement sous-estimé. »   

« C’est aussi 
une façon 

d’apprendre 
à regarder la ville 

autrement  »
Delphine Tayac 

GUILLAUME MOUTON
> Coréalisateur avec Nans Thomassey de l’émission 
"Nus et culottés". 
Saison 5 diffusée dès le mois de juillet sur France 5. 

Pascal Bordier et les Incroyables Comestibles en janvier dernier
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Le groupe 
Facebook 
DU GRATUIT
Les 7 000 membres du groupe 
Facebook toulousain d’À Récup’ 
font des dons, s’échangent des 
informations sur 
des objets repérés 
dans les rues de 
Toulouse et du 
département, an-
noncent des évè-
nements solidaires, 
ou proposent leurs 
services, gratui-
tement. Le troc 
est toléré, mais un 
modérateur veille à 
ce qu’il ne s’agisse 
pas de vente dé-
guisée. Le projet À  Récup’ a été 
imaginé en 2013 par une Bruxel-
loise de 29 ans, qui voit dans ce lieu 
de dons un moyen efficace pour 
créer du lien social. 

 toulouserecup

Une appli 
pour 
DONNER 
ET RECEVOIR
Geev est une application 
mobile qui permet à ses 

utilisateurs de 
céder ou de ré-
cupérer des ob-
jets autour d’eux, 
grâce à la géolo-
calisation et à des 
alertes program-
mables. L’ap-
plication a été 
lancée en mars 
2017 par deux 
étudiants bor-
delais en école 
de commerce, 

qui veulent en faire « Le-
BonCoin du don d’objets ». 
Disponible en cinq lan-
gues (français, anglais, allemand, 
espagnol et russe), Geev a déjà dé-
passé 100 000 téléchargements et 
25 000 annonces publiées.

 geev.com

Les couchsurfers 
vous OUVRENT 

LEURS PORTES

Couchsurfing.com est un réseau 
d’hébergement gratuit, de particu-

lier à particulier. 
Une plateforme 
sécurisée qui 
compte 12 mil-
lions de membres 
dans 250 pays. 
Des voyageurs 
r e n c o n t r e n t 
ainsi des habi-
tants qui leur 
prêtent un lit ou 
un canapé pen-
dant quelques 
jours. L’occa-
sion d’échanger 
des conseils et 
de mélanger les 
cultures. Né en 
2004, le site est 

devenu une société à vocation 
commerciale en 2011, mais garde 
son slogan : « Participez à la créa-
tion d’un monde meilleur, canapé 
après canapé. »

 couchsurfing.com

©
 M

ar
c 

W
al

z

Des tables remplies de vêtements, 
livres et objets de seconde main en 
tout genre. Les zones de gratuité 
ressemblent à s’y méprendre à des 
vides greniers… à une différence 
près : ici, rien n’est basé sur une re-
lation marchande. Pas d’argent ni 
de troc. Lorsque l’on se rend dans 
une zone de gratuité, c’est pour ré-
cupérer des objets à qui l’on donne 
une seconde vie. La seule règle : 
qu’ils soient propres et réutili-
sables. Dans une société où tout a 
un coût, la zone de gratuité appa-
rait comme une initiative quelque 
peu surprenante. «  Parfois, les gens 
n’osent pas prendre les objets pré-
sentés sur les tables, il faut bien leur 
expliquer le concept », dit Philippe 
Dubois, président d’Animabord. 
Depuis cinq ans, l’association pro-
pose diverses activités pour dyna-
miser le quartier de Borderouge et, 
parmi elles, une zone de gratuité. 
Une manière, selon le président, de 
créer du lien entre les résidents de 
ce quartier neuf de la ville, et avec 
d’autres, puisque la zone de gratuité 

est ouverte à tous. Nul besoin de s’inscrire, il suffit de 
venir sur place. Ceux qui proposent des objets doivent 
prendre contact avec l’association. 
À Borderouge, depuis fin 2015, la zone de gratuité 
est mise en place, sur la place du Carré de la 
Maourine, tous les trois mois, durant une 
matinée. «  Certains insistent pour nous 
donner une pièce ou autre chose, mais 
nous refusons. Une femme a même 
acheté au marché un panier en osier 
pour nous l’offrir en échange. Nous 
avons préféré y mettre les bijoux qui 
étaient sur les tables : rien n’est à 
vendre  », souligne Phillipe Dubois. 
Proscrire les relations commer-
ciales le temps d’une journée ? Une 
idée qui doit encore faire son che-
min. Comme d’autres : « Une fois, 
un habitant a voulu nous laisser une 
commode, mais je l’ai prévenu que si 
elle ne trouvait pas preneur, il devrait 
repartir avec son meuble. La zone de gra-
tuité a pour objectif de réduire les déchets », 
rappelle Philippe Dubois. Car si cette initiative 
veut remplacer l’argent par le don, elle oeuvre 
aussi pour le réemploi d’objets. 

 animabord.com

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

CONSOMMER SANS ACHETER, 
l’équation simple des zones de gratuité

© Philippe Dubois

Vanessa Vertus 
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MIEL Fils et petit-fils d’apicul-
teurs, Olivier Fernandez a fabri-
qué sa première ruche à six ans et 
« l’utilise encore, même si elle n’est 
pas pratique ». En 2002, il est, à 
12 ans, le plus jeune inscrit au stage 
d’élevage de reines au lycée agri-
cole d’Auzeville. Son chemin paraît 
tout tracé. 

COMBAT Malgré ses études 
et l’injonction parentale, le jeune 
homme est tout de même deve-
nu apiculteur semi-professionnel. 
Connu de toute la profession, il est 
élu président des apiculteurs de 
Midi-Pyrénées en 2011. Un mandat 
qu’il inaugure avec énergie en at-
taquant l’autorisation préfectorale 
d’épandage aérien d’insecticides 
l’année suivante. « J’ai plaidé pour 
la première fois au tribunal admi-
nistratif en juin 2015 et nous avons 
réussi à faire interdire cette pra-
tique », se réjouit-il en soulignant 
le travail des associations Nature 
Midi-Pyrénées et France Nature 
Environnement qui l’ont accompa-
gné sur ce dossier complexe.

DROIT Face au désastre, les 
parents d’Olivier Fernandez le 
poussent vers une autre voie. 
Direction la fac de droit de 
Toulouse où il obtient une licence 
et un master en santé publique. 
Le jeune homme prépare cet été 
le concours d’entrée à l’école des 
avocats. « Je voudrais travailler 
dans le droit de l’environnement. 
Cela pourra toujours être utile », 
glisse-t-il malicieusement. 

PESTICIDES Cette année-là, sa famille perd 
80 % des abeilles de ses 50 ruches. Coupables de l’héca-
tombe : les insecticides à base de néonicotinoïdes mis 
sur le marché en 1994, comme le Gaucho par exemple, 
un produit 7 000 fois plus toxique que le DDT. 

SANTÉ Galvanisé, Olivier Fernandez a été élu, en 
mars dernier, secrétaire national de la Fédération des 
apiculteurs. De cette position, il compte généraliser 
les actions contre les néonicotinoïdes. « Nous pouvons 
gagner contre les grandes firmes qui les commercia-
lisent, soutient-il. Mais la récente remise en cause de 
l’interdiction des pesticides par le ministère de l’Agri-
culture prouve qu’il faut être vigilant et gagner le sou-
tien des citoyens. » 

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Olivier FERNANDEZ
Gosse de ruche

Valoriser  
LA MONTAGNE
Soutenu par la Région Occitanie, 
le premier salon international de 
l’économie de la montagne sera 
ouvert au public les 7 et 8 juillet, 
au parc des expositions de Tarbes. Sont présents 
280 exposants de 22 pays, pour penser la mon-
tagne de demain. 

 mountainbusinesssummit.com

> DU 6 AU 8 JUILLET 
Festival des arts numériques de 
Saint-Orens-de-Gameville.

> 8 JUILLET  
"Inventer le monde de demain"  
par le Collectif du 100e singe, 
à Belberaud (31)

 AGENDA

Donner son sang, 
MAINTENANT
Face à une baisse du niveau de 
ses collectes, l’Établissement 
français du sang appelle à la mo-
bilisation. En été, les dons sont 
moins nombreux pour des be-
soins toujours aussi importants. 
10 000 prélèvements de sang 
sont nécessaires chaque jour.

 dondesang.efs.sante.fr

EN BREF

 Gael Cerez

Élevé dans le bourdonnement des ruches, 
Olivier Fernandez défend les apiculteurs et leurs abeilles 
face aux pesticides. Le juriste de 27 ans a déjà réussi 
à faire interdire les épandages aériens. Première victoire  
d’un long combat.
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Parcourir la France à vélo pour 
découvrir des groupes ou struc-
tures en route vers la transi-
tion écologique, c’est le but de 
l’Altertour. L’association, qui fête 
ses 10 ans cette année, donnera 
son top départ à Toulouse le 8 juil-
let pour finir, après un parcours de 
1200 kilomètres, à Valence (Drôme) 
le 20 août. Fermes agroécolo-
giques, chantiers d’écoconstruc-
tion, ateliers de réparation de vélos 
participatifs et solidaires, habitats 
partagés ou micro brasseries, les 
écolieux qui jalonneront les étapes 
des 320 altercyclistes sont nom-
breux. « Quand on a commencé, on 
avait du mal à trouver ce type de 
projets. Il fallait parfois parcourir 
100 kilomètres par jour. Aujourd’hui, 
on en voit tous les 30 kilomètres », 

se réjouit Mathieu Fromont, coordinateur du tour.
Venus de France, d’Espagne, de Suisse, d’Angleterre, 
de Hollande ou de Belgique, les altercyclistes ont tous 
les âges. Cette année, le doyen a 73 ans, le plus jeune, 
2 ans.
Au menu pour chaque étape : une visite du lieu, un 
repas, une nuit sur place mais surtout des échanges 
pour partager les solutions qui mènent à la transition 
écologique et solidaire.
Cette année, le tour s’arrêtera notamment à Saillans. 
Dans cette commune de la Drôme, on construit la 
démocratie autrement. Chaque habitant est impliqué 
dans les décisions du village. Depuis les dernières 
élections municipales, c’est une liste citoyenne qui 
gère les affaires de la commune. « Avec nos étapes, 
nous ne voulons pas démontrer qu’un autre monde est 
possible mais plutôt qu’il existe déjà », conclut Mathieu 
Fromont. 

 altercampagne.net

L’ALTERTOUR, le tour 
de France des alternatives

Depuis 2007, des citoyens parcourent le pays à vélo et explorent les lieux de la 
transition écologique. Cette année, ce tour de France d’un autre genre réunira 

une dizaine de cyclistes pendant six semaines. Top départ à Toulouse, le 8 juillet. 

ÇA BOUGE !

structurée par quartier, de manière 
à ce que les gens aient accès à des 
soins de premiers secours de proxi-
mité », dixit Daniel Rougé, adjoint 
au maire en charge de la santé.
Quelques médecins commencent 
déjà à s’organiser à la Cartoucherie 
ou à Borderouge et de nou-
veaux projets devraient naître à la 
Reynerie et à Jolimont. En parallèle, 
le groupe de réflexion planche sur 
une convention-cadre qui sera dé-
voilée au mois de septembre pro-
chain. Pendant ce temps, le bailleur 

social Toulouse Métropole Habitat 
fait son possible pour faciliter 
l’installation de ces MSPP, en mo-
bilisant le foncier adéquat. « C’est-
à-dire des surfaces suffisantes, 
dans des conditions d’accessibilité 
légales et à des prix attractifs », 
explique l’adjoint au maire.

LA MÉDECINE 
DE DEMAIN 
SERA COLLECTIVE
Cette notion de prix explique 
en partie la réticence des jeunes 
médecins qui ne peuvent plus 
s’installer seuls en ville. Les MSPP 
correspondent aussi à une évo-
lution des pratiques médicales. 
Les jeunes docteurs veulent pou-
voir organiser leurs périodes de 
gardes et leurs congés plus faci-

lement, mutualiser les frais de secrétariat pour passer 
moins de temps à leurs démarches administratives... 
Ils veulent travailler en équipe.
Mais pour le docteur Michel Combier, secrétaire gé-
néral de l’URPS, cela ne doit pas être fait n’importe 
comment : « Il ne suffit pas de réunir les cinq médecins 
d’un même quartier. Les MSPP doivent être l’antenne 
centrale d’un maillage médical. Il faut que ce soit l’oc-
casion de repenser la politique de soin sur un territoire 
urbain, comme on l’a repensé en milieu rural. » Et les 
exemples à suivre dans les campagnes de Haute- 
Garonne ne manquent pas.

PROXIMITÉ. Ces dispositifs déjà 
courants en milieu rural trouvent 
leur place dans les grandes 
agglomérations qui voient le nombre 
de médecins décroître. À Toulouse, 
une première initiative privée a permis 
la création d’une de ces maisons La mairie 
et les acteurs de la santé s’organisent 
pour que chaque quartier en ait une.

À partir du 10 juillet, le quartier de la caserne Pérignon 
accueillera une Maison de santé pluriprofession-
nelle (MSPP). Ce genre d’établissements, qui a fait ses 
preuves en milieu rural dans la lutte contre les déserts 
médicaux, pourrait aussi devenir la norme dans les 
grandes villes comme Toulouse. « Dans les dix ans qui 
viennent, les deux-tiers des médecins toulousains par-
tiront à la retraite », prédit le docteur Jean Thévenot, 
président de l’Ordre des médecins de Haute-Garonne, 
citant une étude menée en 2015. Déjà, la Ville rose 
avait perdu 8 % de ses généralistes par rapport à 2007.
Si rien n’est fait, le monde urbain pourrait donc 
connaître une baisse de la démographie médicale si-
milaire à celle observée en milieu rural.

UNE MAISON DE SANTÉ 
PAR QUARTIER
Plusieurs acteurs se sont donc réunis autour de la table 
pour éviter la détérioration du ratio médecin par habi-
tant. Depuis juin 2016, l’Ordre des médecins, la Mairie, 
l’Agence régionale de santé (ARS), ou l’Union régionale 
des professionnels de santé (URPS), organisent des 
groupes de discussion avec des docteurs dans chaque 
quartier. L’objectif : « Aboutir à la création d’une MSPP 

ET MAINTENANT ?

Les Maisons de santé,  
L’AVENIR DE LA MÉDECINE en ville ?
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qui prescrit de « ne laisser que l’empreinte de ses pas et 
ne prendre que des photos de son passage », Bio aime 
mettre en scène les lieux qu’il découvre en réagençant 
à son goût le mobilier. « Je leur donne une seconde vie, 
quelques instants », sourit celui qui s’autorise parfois 
à récupérer des plaques "Attention à la tête" dans les 
usines en démolition. 
Pourquoi faire de l’Urbex ? « Pour la magie de la lumière 
et le frisson du grenier où l’on trouve des trésors », s’ex-
clame le photographe lyonnais Philippe Guilloud, ini-

tié par Bio il y a une dizaine 
d’années. Les deux compères 
s’échangent des photos qu’ils 
se refusent à publier sur les 
réseaux sociaux. « Les gens 
ne veulent plus faire l’effort 
de chercher. Ils s’échangent 
des adresses et les lieux se dé-
gradent en six mois », s’agace 
le Toulousain qui garde en-

core en mémoire la splendeur du manoir de Purpan, 
avant qu’il ne se transforme en taudis à moitié cal-
ciné. Bio préfère garder ses coins pour lui. Pour les 
connaître, il faut se mettre dans ses pas : se convertir à 
l’usage de la marche arrière sur une nationale, s’enfon-
cer dans un petit chemin qu’on avait dépassé et « aller 
jusqu’au bout, pour voir ce qu’il y a ». Y trouver des pé-
pites d’architecture et des friches industrielles que le 
délabrement remet à égalité. Y croiser des lapins, re-
monter des sentes et perdre la notion du temps dans 
des lieux où il s’est arrêté.  

Avec UN EXPLORATEUR 
de lieux abandonnés

AVENTURE. Friches industrielles et maisons abandonnées sont le terrain de chasse  
des adeptes de l’exploration urbaine (Urbex). Cette pratique, illicite et parfois dangereuse,  
est une invitation au vagabondage poétique et respectueux. Le JT s’est mis dans  
les pas de Bio, l’un de ces amateurs toulousains de lieux oubliés.

Ici, une Toulousaine et son garage ouverts aux vents 
depuis que son occupant dort six pieds sous terre. 
Plus loin, une ferme nichée dans un bois qui, lente-
ment, la digère, de squats en incendies. 
Invisibles à nos regards concentrés sur le quotidien, 
ces lieux sèment des indices que l’observateur averti 
sait déceler : boite à lettres dégueulant de prospec-
tus délavés par la pluie et cuits par le soleil, amoncel-
lement de tuiles sur les toits, volets clos et rouillés, 
herbes hautes et folles sont autant de signes d’aban-
don. « Je regarde les dates de péremption dans les pou-
belles, je relève les compteurs d’eau, je laisse des mots 
demandant si la maison est en vente », explique Bio, 
46 ans. « Si on me répond, tant pis. Sinon, c’est que per-
sonne ne s’occupe de la maison et que je peux venir la 
visiter. » Cet amateur d’Urbex (contraction de urban 
exploration) chasse la friche depuis sa jeunesse en 
région parisienne. « Mes parents ne s’occupaient pas 
trop de moi. J’étais tout le temps dehors, sur les voies 
ferrées, dans les friches, les squats, avec les grapheurs », 
raconte-t-il. Chevillée au corps, sa passion occupe 
la majeure partie de son temps libre de commercial. 
Elle le fait parcourir le pays, l’Europe et le monde à 
la recherche de ces lieux interdits et difficiles d’accès.  
Dans sa petite voiture déglinguée, Bio entasse sac à 
appareil photo, trépied, systèmes d’éclairage et outils 
en tout genre destinés à entrer là où il ne devrait pas, 
mais jamais par effraction. « Ce que nous faisons est 
clairement illégal », reconnaît-il. « C’est une histoire de 
morale. Moi, je ne casse pas une fenêtre si des gens ont 
fait l’effort de fermer un bâtiment. » Mais, il dévissera 
(et revissera) sans scrupule les protections ou instal-
lera sa propre poignée sur une porte dénudée pour 
passer l’obstacle. Respectant presque à la lettre l’adage  

Au creux d’une grange sombre 
et (presque) cadenassée, une 
immense peinture rupestre du 
XXIe siècle orne un mur de briques 
défraîchi. Assis face à elle sur 
un mélange de paille, de torchis 
et probablement de fientes, Bio, 
explorateur urbain toulousain, 
contemple l’œuvre en silence. À 
l’abri de la pluie qui tambourine 
contre la tuile, c’est l’émerveille-
ment, la joie résultant de l’imprévu. 
On oublie les ronces qui écorchent, 
le chien qui menace, l’escalier en 
bois qui craque à la limite de l’ef-
fondrement. On savoure l’humi-
dité du pantalon détrempé par la 
marche dans la rosée et le ventre 
qui gargouille après une journée de 
vadrouille.
L’humanité a fait le tour du monde, 
mais au détour des chemins noirs, 
comme l’écrit Sylvain Tesson, les 
terras incognitas sont toujours à 
portée de main dans le flux et le 
reflux des activités humaines. Dé-
couvrir quelques-uns de ces lieux 
perdus et oubliés, c’est la promesse 
de l’Urbex, l’exploration urbaine. 
Accompagner Bio une journée 
dans le Sud-Ouest toulousain, c’est 
redécouvrir une géographie qu’on 
croyait maîtriser. Là, un manoir 
délabré près de l’hôpital de Purpan. 

«  Pour la magie 
de la lumière 

et le frisson du grenier 
où l’on trouve 
des trésors  »

Gael Cérez 
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Les nouvelles
AVENTURES

DE SPIROU 

Salut ! Je suis Spirou. 
Comme le célèbre groom 
en costume rouge de la 
bande dessinée, je suis un grand 
voyageur. Je m’apprête à trimbaler mes six 
tonnes d’instruments jusqu’au sommet du mont Mau-
na Kea, à Hawaï. Rendez-vous compte ! 4 207 mètres 
d’altitude et de la neige en plein océan Pacifique. Là, 
bien à l’abri dans l’observatoire Canada-France-Hawaï, 
je pourrai faire ce que l’on attend de moi : scruter les 
naines rouges de votre galaxie. Bien plus petites que 
votre soleil, ces étoiles sont aussi plus froides et ne 
dépassent pas les 3 726  °C. Pour mieux les étudier, 
il faut les observer dans l’infrarouge. Pour ça, je suis 
l’un des meilleurs spécialistes de la planète Terre. 
Le meilleur sur les rives de la Garonne en tous cas. 

Pourquoi ? Parce que je suis un 
SPectropolarimètre InfraROUge ! 
Le problème, c’est que le rayonne-
ment thermique ambiant éclipse 
la lumière stellaire de ces étoiles. 
Pour l’éviter, je dois me prélasser 
dans un environnement plongé à 
-193 °C. Un vrai défi technologique. 
Si je fais mon voyeur, c’est pour la 
bonne cause : découvrir des exo-
planètes. Mon responsable scien-
tifique, Jean-François Donati, de 
l’Institut de recherche en astro-
physique et planétologie (Irap) de 
Toulouse, estime qu’on pourrait en 
trouver une centaine, dont 20 hab-

ÉTOILES. Que nous dirait une machine si elle était douée 
de parole ? Le JT est allé discuter avec Spirou, un instrument 

d’observation astronomique qui va bientôt sortir 
de l’un des laboratoires de l’Irap à Toulouse. 

itables. Il faut dire que j’ai dans ma boîte à outils un 
vélocimètre capable de détecter des mouvements de 
la taille d’une molécule. Les planètes tournant au-
tour des étoiles éclipsent l’espace d’un instant son 
rayonnement, et moi, je peux repérer ces clins d’œil 
célestes. Seule condition à cet exploit : une stabilité 
thermique sans faille. « Tu ne dois pas bouger d’un mil-
lième de degré Celsius », répète tout le temps Driss 
Kouach, l’ingénieur de l’Observatoire Midi-Pyrénées 
qui s’occupe de moi, avec son équipe.
Enfin, je vais aussi essayer de percer le mystère de la 
naissance des étoiles en observant pour la première 
fois les champs magnétiques de protoétoiles âgées d’à 
peine quelques centaines de milliers d’années. La rou-
tine quoi.
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Vanessa Vertus 

adeptes des petits-déjeuners sains de Délù sont des 
étudiants, des jeunes actifs, mais aussi des entreprises 
dont les collaborateurs sont « fatigués du thermos et des 

croissants pour leurs réunions », 
glisse celle qui compte déjà 
600 clients toulousains. 
Pour son concept, la jeune en-
trepreneure n’a rien laissé au 
hasard. « Au départ, j’ai fait appel 
à une nutritionniste pour voir si 
les compositions que je voulais 
proposer étaient équilibrées », 
explique Adèle Delebois, égale-

ment très attentive à la qualité des produits fournis.
Fruits secs issus d’une coopérative bio, fraises de 
Carpentras, miel de Fonsorbes, jus de fruits du Tarn ou 
sablés bio fabriqués à Balma. Tous les produits utilisés 
par Délù proviennent d’Occitanie « sauf les bananes », 
précise la jeune patronne dans un sourire. « Nous sommes 
dans une région où les bons produits sont nombreux. Au-
tant soutenir l’économie locale et le développement du-
rable. Pour moi, il n’est pas possible de manger des fraises 

« Quand on a envie de prendre son petit-déjeuner à l’ex-
térieur, mis à part les boulangeries et les fast-foods, il 
n’y a pas grand-chose. » C’est en partant de ce constat 
qu’Adèle Delebois a créé Délù, qu’il faut prononcer 
"Délou", il y a un an. Son concept ? Des petits-déjeuners 
équilibrés et personnalisables. La base de ces repas ? Du 
fromage blanc ou de la compote servis dans des cou-
pelles (200, 310 et 500 grammes) et à agrémenter de 
muesli, de fruits secs bio, mais aussi de fruits frais de 
saison et de coulis.
Diplômée de Toulouse Business School, Adèle 
Delebois a l’idée de cette société lors d’un stage à Ams-
terdam. Là-bas, elle a pris l’habitude des jus à base de 
fruits frais mixés pour petit-déjeuner avec son équipe. 
Revenue en France, le concept autour de ce moment 
de la journée a fait son chemin. Le 16 mai 2016, Délù est 
lancé dans un petit atelier aménagé dans un apparte-
ment et les premières compositions sont livrées dans 
le centre de Toulouse. 
Depuis quelques mois, c’est au 29 rue des Salenques 
que les clients peuvent aussi venir déguster ou empor-
ter jus maison et autres coupelles de produits frais. Les 

Délù, le petit-déj’ 
version BIEN-ÊTRE
FRAICHEUR. Lassés des chocolatines et autres viennoiseries pour le petit-déjeuner ? Faites un saut 
chez Délù. Cette jeune entreprise toulousaine fait le pari de proposer des petits-déjeuners sains à livrer 
à domicile. Depuis quelques mois, Délù a aussi posé ses valises dans le quartier d’Arnaud-Bernard. 

«  Pour moi, 
il n’est pas possible 

de manger 
des fraises 
en hiver  »

SORTIR

29 rue de Salenques, Toulouse
06 26 69 02 64

delu.fr
Kisskissbankbank : delu-s-agrandit 
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en hiver, ou qui viendraient du bout 
du monde », souligne Adèle Delebois.
Les valeurs du développement du-
rable, la créatrice de Délù a voulu 
les défendre jusqu’aux emballages 
qu’elle propose, 100 % naturels et 
biodégradables. Cuillères, verres, 
pailles, coupelles… Tout est fa-
briqué à partir d’amidon de maïs : 
« Notre packaging peut être mis 
dans le compost. D’un point de vue 
éthique, il n’était pas pensable de 
faire autrement », dit-elle. 
Aujourd’hui, Adèle Delebois voit 
plus loin. La jeune femme lance une 
campagne de dons pour agrandir 
sa boutique. « Pour le moment, il 
n’y a que quatre places assises, j’ai-
merais proposer un espace où l’on 
mange bien et où l’on se sente bien », 
conclut-elle. 

SE DÉTENDRE13
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Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
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pour le département de la Haute-Garonne.

Intervention de Maître de la Clergerie le 30 juin 2017 au LaboÏkos

CONSEILS D'EXPERTS 

Prospecter
en toute

LÉGALITÉ 
Le traitement des données clients et prospects 
(adresses postales et électroniques, téléphone, 
adresse IP, etc.) à des fins de prospection commerciale 
est encadré par la loi dite « Loi informatique et Liber-
tés » et, à compter du 25 mai 2018 par le Règlement 
Général européen relatif à la Protection de Données 
(dit « RGPD »). 
 Ce dernier vise à assurer un niveau équivalent de pro-
tection des données des personnes physiques au sein 
de l’Union européenne et aggrave les sanctions finan-
cières qui pourront atteindre 20 millions d’euros ou 
4 % du chiffre d’affaire mondial. 
Toute collecte de données doit respecter quelques 
principes de base tels que :
> Consentement préalable (case à cocher au moment 
de la collecte, etc.) ;
> Information des personnes sur la finalité du traite-
ment, les destinataires des données, la durée de con-
servation (la CNIL met à disposition sur son site un 
générateur de mentions) ; 
> Mise en place de mesures de sécurité, de confidenti-
alité et de procédures permettant aux personnes con-
cernées de s’opposer à tout moment au traitement, de 
leur garantir un droit d’accès et de rectification.
 Les règles de prospection commerciale sont plus sou-
ples en BtB qu’en BtC et peuvent différer selon le ca-
nal de communication privilégié par l’entreprise. Ainsi, 
solliciter un consommateur par téléphone en France 
implique que l’entreprise ait préalablement vérifier 
l’absence d’opposition de ce dernier au démarchage 
téléphonique (liste d’opposition « bloctel »).  
Les entreprises doivent respecter la réglementation 
actuelle imposant un régime de formalité préalable 
auprès de la CNIL et se préparer dès à présent au nou-
veau cadre juridique issu du RGPD, à savoir notam-
ment :
> Cartographier les traitements mis en œuvre ;
> Vérifier leur conformité à la réglementation ;
> Mettre en place des procédures internes ;
> Documenter la conformité de chaque traitement.  

Me de la Clergerie accompagne de nom-
breuses entreprises dans le domaine l’e-
commerce, notamment sur les probléma-
tiques liées à la protection des données à 
caractère personnel.

Hôtel Bonnet
29 Allées Forain-François Verdier
31000 Toulouse
06 73 53 96 44
contact@mdc-avocat.fr

Maître Patrick BURGARD
Notaire 

     9 rue Urbain Vignères 
    31340 VILLEMUR SUR TARN 

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Patrick BUR-
GARD notaire associé  à VILLEMUR/TARN 
(31240)  le 28/06/2017, il  a été constitué  
une société civile immobiliere  dont les ca-
ractéristiques sont les  suivantes :

Forme: Societe Civile Immobiliere regie 
par les dispositions du titre IX du  Livre III 
du Code civil  

Denomination : KALITSINOA
Siège social  : 38 avenue Jean David, 

31660 BUZET SUR TARN 
Objet social :  l’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.      
Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, et 
ne modifiant pas le caractère civil de la 
société.

Durée : 99 ans 
Capital social  : 110 000 €   
Apport en numeraire : 110 000 € 
Gérants associes : M. Eric DOUMENC, 

ingénieur informatique  et Madame Ma-
nuela CORNUE, chef de projet, son 
épouse, demeurant à BUZET SUR TARN 
(31660) 38 avenue Jean David, tout deux 
gérants  non statutaires.

Immatriculation : RCS TOULOUSE    .
Cession de parts : Les parts sont li-

brement cessibles entre associés ou as-
cendant ou descendant d’eux, toutes les 
autres  cessions sont soumises à l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés donné par une décision extraordi-
naire. 

                      Pour avis, Me BURGARD.

Avis de constitution

Par acte sous seings privés du 
28/06/2017, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes  : FORME : Société par ac-
tions simplifiée - DENOMINATION : 
DAN B CONSULTING - SIEGE : 12 Allée 
des Orientales – 31770 COLOMIERS - 
DUREE  : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS - CAPITAL : 1 000  €  
- OBJET : « La réalisation de prestations 
d’assistance, de conseil, de gérance, 
d’audit ou de formation en matière de 
stratégie et organisation, direction géné-
rale, managériale, ou de direction opéra-
tionnelle, développement commercial, y 
compris les activités de lobbying, gestion 
de projets. L’administration technique, fi-
nancière et commerciale par délégation, 
pour le compte de sociétés ou de parti-
culiers. L’acquisition de toutes sociétés et 
la prise de participations dans des socié-
tés. Le portage salarial. La représentation 
de ses clients dans des instances locales, 
nationales ou internationales y compris 
des forums ou des salons. La création, 
l’acquisition de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis à usage commercial, industriel 
ou d’habitation, la location, la prise à bail, 
l’installation en vue de leur exploitation, 
de tous établissements se rapportant à 
ces activités et éventuellement, la vente 
desdits immeubles.» - ADMISSION AUX 
ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision collec-
tive. - AGREMENT  : En cas de pluralité 
d’associés, les cessions d’actions à un 
cessionnaire n’ayant déjà la qualité d’as-
socié sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés - PRESIDENT : 
Monsieur Daniel BAUBIL demeurant 12 
Allée des Orientales – 31770 COLOMIERS. 
Immatriculation au RCS de TOULOUSE.

Pour Avis.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à BONREPOS SUR AUSSONNELLE 
du 28 Juin 2017, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

Forme : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle

Dénomination : WETZEL ERIC ENTRE-
PRISE DE TERRASSEMENT ET TP

Siège : 1582 Route d’Empeaux 31470 
BONREPOS SUR AUSSONNELLE

Durée : Quatre vingt dix neuf  ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés 

Capital : 2 000.00 Euros
Objet : Terrassement, Mécanique car-

rosserie peinture automobile, Chauffeur 
super lourd Et toutes autres activités 
(achat, vente, location, prestations de 
services, réparations, assistance,..) pou-
vant se rapporter à ces domaines d’acti-
vités

Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. 

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 

 Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 

Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés. 

Président : Mr Eric Christian WETZEL 
Demeurant 1582 Route d’Empeaux 31470 
BONREPOS SUR AUSSONNELLE

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse.  

Pour Avis,
Le Président .

AVIS DE CONSTITUTION – Forme : 
SASU. Dénomination : TEKER. Objet : 
Plâtrier. Siège social : 13 rue du Général 
Bares appart n°21, 31200 TOULOUSE. 
Capital : 1000,00 €. Durée : 99 ans. Pré-
sident : Mr  Mustapha TEKER, demeurant 
TOULOUSE (31200) 13 rue du Général 
Bares appart n°21. Immatriculation RCS 
TOULOUSE.

Suivant un acte ssp en date du 
26/06/2017, il a été constitué une SAS

Dénomination : BS 31
Siège social : 14 Ch De La Chasse 

31770 COLOMIERS
Capital : 1000 €
Objet : maçonnerie, plâtrerie, peinture
Durée : 99 ans
Présidence : M. BENALI CHAOUI Mourad 

36 Bd De Suisse 31200 TOULOUSE
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Avis est donné de la constitution de  :
Forme :  SAS  Dénomination :  LAURA-

GAIS  OCCASIONS - Objet social :  L’en-
tretien, la réparation mécanique et car-
rosserie, l’achat et la revente de véhicules 
neufs et d’occasions. - Siège social :  1 
avenue de la Mouyssaguèse 31280 Drémil 
Lafage - Capital :    15 000.00 EUROS - 
Durée :  99 ans - Président :  Mr MEILLON 
Stéphane, le Pujolet 31570 VALLESVILLES

Directeur :  Mr RIBAT Guillaume, Moulin 
de Gourdon, 31570 BOURG-SAINT-BER-
NARD - Admission aux assemblées et 
droits de votes :  Tout associé peut parti-
ciper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède d’actions.

Clauses d’agrément : Les cessions d’ac-
tions sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés statuant selon 
les règles définies à l’article 18 et 19 des 
statuts avec prise en compte des cédants

Immatriculation au RCS de Toulouse. 

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : MAALEM
FORME : Société civile immobilière
SIEGE SOCIAL : 1, Impasse des Mûriers 

- 31130 BALMA
OBJET : Acquisition, administration et 

gestion de tous biens immobiliers
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 300 euros
GERANCE : Madame NIERENGARTEN 

Marie-Cécile - 1, Impasse des Mûriers - 
31130 BALMA

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse. 

Pour Avis.

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20/06/2017 à 31000 Toulouse, 
il a été constitué une Scic SAS à capi-
tal variable. - Dénomination : SCIC-SAS 
Citoy’enR - Objet social : Installation et 
exploitation de centrales de production 
d’énergie renouvelable - Durée : 99 ans. 
Capital variable : 6450€. Ni inférieur à 
3250 € ni à la moitié du capital le plus 
élevé atteint - Siège social : 6 rue de Plai-
sance, 31000 Toulouse. Président : M. 
Benjamin TOULLEC, demeurant 36 rue 
Bessières, 31000 TOULOUSE

Immatriculation au RCS de Toulouse.

AVIS DE CONSTITUTION – Forme : 
SASU. Dénomination : KM BTP.  Objet : 
l’exercice de toute activité du bâtiment, 
de la construction, de la rénovation, 
plâtrerie. Siège social : 61 rue Pierre 
Cazeneuve 31200 TOULOUSE. Capital : 
500,00  €. Durée : 99 ans. Président :    
Maman KRERI, demeurant 14 route de 
Paris 31150 FENOUILLET. Immatriculation 
RCS TOULOUSE.

Avis de constitution d’une SASU par SSP    
en date du 01/07/2017 Forme : SASU

Dénomination : HETAVALUE Capital : 
500 euros.  Siège social : 12 rue Mont-
cabrier 31500 TOULOUSE Objet : Conseil, 
assistance et autres activités de soutien 
aux entreprises Durée : 99 ans.Pré-
sident  :  CROS Michel 12 rue Montcabrier 
31500 TOULOUSE. Immatriculation au 
RCS de Toulouse

Suivant un acte ssp en date du 
30/06/2017, il a été constitué une SCI

Dénomination : MEDIFAB
Siège social : 26 Rue Du Château De 

Mons 31280 MONS
Capital : 10000 €
Objet : l’acquisition, la propriété et la 

gestion à titre civil d’immeubles
Durée : 50 ans
Gérant : M. FONTANEL Fabien 26, Rue 

Du Château De Mons 31280 MONS
Cession de parts sociales : soumise à 

agrément
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Avis de cession

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé à Toulouse en date du 23 juin 2017, 
enregistré au service impôts des entre-
prises de Toulouse, le 29 juin 2017 sous 
la référence n°2017 A 08112

La SARL FRERES YTAING, dont le siège 
social est situé 15 rue Denfert Rochereau 
31000 TOULOUSE, immatriculée au RCS 
de Toulouse sous le numéro 753 726 
314, représentée par Messieurs Limpheav 
TAING, Cheang Ny Y et Dore CHHEAN, en 
leur qualité de co-gérant.

A vendu à :
La SAS SUSHI BEA, dont le siège so-

cial est situé 12 rue Saint-Exupéry 36000 
CHATEAUROUX, immatriculée au RCS 
de Châteauroux sous le numéro 793 
904 954, représentée par Madame Thi 
NGUYEN en sa qualité de Présidente,

Un fonds de commerce de détail ali-
mentaires et vente de plats préparés en 
magasin spécialisé situé 15 rue Denfert 
Rochereau 31000 TOULOUSE pour lequel 
le vendeur est immatriculé au RCS de 
Toulouse sous le numéro 753 726 314, 
ainsi que le dépôt situé 27 rue Denfert 
Rochereau 31000 TOULOUSE.

Avec transfert de propriété et entrée 
en jouissance au jour de la signature de 
l’acte soit le 23 juin 2017.

Ladite cession a eu lieu moyennant 
le prix de 100.000€ (cent mille euros), 
80.000€ (quatre-vingt mille euros) au 
titre des éléments incorporels et 20.000€ 
(vingt mille euros) au titre des éléments 
corporels.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la présente à 
l’adresse suivante : Me Nissa JAZOTTES 2 
rue rempart Villeneuve 31000 TOULOUSE.

Le vendeur et l’acheteur ont élu domi-
cile à leurs adresses respectives telles 
qu’énoncées dans le présent avis de ces-
sion.

Pour insertion.
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RÈGLEMENTATION

Renforcement 
de l’obligation 
de dépôt des 
COMPTES
ANNUELS

Les entreprises commerciales doivent, en principe, 
déposer leurs comptes sociaux au registre du com-
merce et des sociétés (RCS).
Rappel : l’approbation des comptes doit intervenir dans 
les 6 mois suivants la clôture de l’exercice. Quant au 
dépôt des comptes, il doit être effectué dans un délai 
d’un mois à compter de l’assemblée d’approbation des 
comptes. Ce délai est porté à deux mois en cas de 
dépôt des comptes annuels par voie électronique.
À défaut, le greffier doit informer le président du tri-
bunal de commerce lorsqu’il constate l’inexécution 
de l’obligation de dépôt des comptes d’une société. 
Ce dernier a alors la faculté d’adresser une injonction 
d’opérer ce dépôt à bref délai aux dirigeants de la so-
ciété commerciale.
La loi du 28 février 2017 introduit une nouvelle obliga-
tion à la charge du greffier du tribunal de commerce 
en cas de non-dépôt des comptes sociaux des entre-
prises commerciales.
Bien que figurant dans la loi relative à l’égalité ré-
elle outre-mer, cette nouvelle disposition s’applique 
également à l’ensemble du territoire français.
Désormais, le greffier du tribunal de commerce a 
également une obligation générale d’information du 
représentant de l’état dans le département en cas de 
non-respect de l’obligation de dépôt des comptes. Le 
préfet ne dispose toutefois d’aucun moyen contraig-
nant pour faire cesser ce manquement.
Un arrêt récent de la Cour d’appel de Colmar du 27 
février 2017 opère une mise au point s’agissant des 
sociétés concernées par l’obligation de dépôt des 
comptes annuels au greffe du tribunal de commerce. 
D’après cet arrêt, l’obligation de déposer les comptes 
sociaux est valable quelle que soit l’importance de 
l’activité de la société. De plus, les difficultés ren-
contrées par le gérant et le fait que la société n’a plus 
d’activité ne constituent pas un obstacle insurmont-
able au dépôt des comptes annuels.

Loi n° 2017-56 du 28 février 2017 de programmation rela-
tive à l’égalité réelle outre-mer et portant autres disposi-
tions en matière sociale et économique.

Ordre des Experts- 
Comptables de Toulouse  
Midi-Pyrénées
Immeuble « Le Belvédère » 
11 boulevard des Récollets
31078 Toulouse Cedex 4
Tél 05 61 14 71 60
Fax 05 61 55 33 29
cnivot@oec-toulousemp.org

 ectoulouse.com

Avis de cession

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé à Toulouse en date du 23 juin 2017, 
enregistré au service impôts des entre-
prises de Toulouse, le 29 juin 2017 sous 
la référence n°2017 A 08111

La SARL IMNO, dont le siège social est 
situé 107 avenue Jules Julien 31400 TOU-
LOUSE, immatriculée au RCS de Toulouse 
sous le numéro 444 414 502, représentée 
par Monsieur Pascal DAVID en sa qualité 
de gérant

A vendu à :
La SAS AC CLEAN, dont le siège social 

est situé 4 chemin des pinsons 31120 
PORTET SUR GARONNE, immatriculée 
au RCS de Toulouse sous le numéro 829 
682 160, représentée par Monsieur Cédric 
MANCET en sa qualité de président,

- Un fonds de commerce de laverie au-
tomatique connu sous l’enseigne d’IMNO 
sis et exploité à 107 avenue Jules Julien 
– 31400 TOULOUSE identifié sous le nu-
méro SIRET 444 414 502 à titre d’établis-
sement principal ;

- Un fonds de commerce de laverie au-
tomatique connu sous l’enseigne de LAVE-
RIE COMPANS sis et exploité à 32 rue du 
Général Compans – 31500 TOULOUSE à 
titre d’établissement secondaire ;

- Un fonds de commerce de laverie au-
tomatique connu sous l’enseigne de LAVE-
RIE RANGUEIL sis et exploité à 13 rue du 
Général Barès – 31400 TOULOUSE à titre 
d’établissement secondaire ;

- Un fonds de commerce de laverie 
automatique connu sous l’enseigne de 
LAVERIE RAMONVILLE sis et exploité au 1 
Résidence des chaumes, Avenue du 8 mai 
1945 – 31520 RAMONVILLE SAINT-AGNE 
à titre d’établissement secondaire.

Avec transfert de propriété et entrée en 
jouissance pour les 4 laveries au jour de 
la signature de l’acte soit le 23 juin 2017.

Ladite cession a eu lieu moyennant le 
prix global de 100.000€ (cent mille eu-
ros), 40.000€ (quarante mille euros) au 
titre des éléments incorporels et 60.000€ 
(soixante mille cinq cent euros) au titre 
des éléments corporels réparti entre les 4 
fonds de la manière suivante : 

- LAVERIE IMNO : 10.000€ (dix mille 
euros) au titre des éléments incorporels 
et 20.000€ (vingt mille euros) au titre des 
éléments corporels

- LAVERIE COMPANS : 10.000€ (dix 
mille euros) au titre des éléments incor-
porels et  15.000€ (quinze mille euros) au 
titre des éléments corporels

- LAVERIE RANGUEIL : 15.000€ (quinze 
mille euros) au titre des éléments incor-
porels et 15.000€ (quinze mille euros) au 
titre des éléments corporels

- LAVERIE RAMONVILLE : 5.000€ (cinq 
mille) au titre des éléments incorporels et 
10.000€ (dix mille euros) au titre des élé-
ments corporels

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la présente à 
l’adresse suivante : Me Nissa JAZOTTES 2 
rue rempart Villeneuve 31000 TOULOUSE.

Le vendeur et l’acheteur ont élu domi-
cile à leurs adresses respectives telles 
qu’énoncées dans le présent avis de ces-
sion.

Pour insertion.

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 2 mai 2017 enregistré au SIE 
de TOULOUSE le 16 juin 2017, bordereau 
2017/30094, référence 2017 A 07611, la 
SARL PREMIERE REPONSE au capital de 
519.763,03 € dont le siège est situé 2, 
rue d’Austerlitz à Toulouse (31000) im-
matriculée 414 832 089 représentée par 
Me Christian REY Mandataire judiciaire 
domicilié 14, rue Alexandre Fourtanier à 
Toulouse (31000) a vendu à la SCOP ARL 
NEW MEDIAS 3.1 dont le siège est 1 bis 
place de la Libération à Plaisance du Touch 
(31830) immatriculée 803 281 880 un 
fonds de commerce d’édition de revues, 
périodiques, journaux d’informations 
payantes, moyennant le prix de 20.000 €. 
Entrée en jouissance : 8 juillet 2014. Les 
oppositions ont déjà couru dans le cadre 
de la liquidation judiciaire.

Forme : SASU. Dénomination : ConsultR, 
au capital de 10000 €. 799516018 RCS 
Toulouse. L’associé unique du 05/07/2017 
a décidé de transférer le siège social de 
la société du 26 ALLEE DE BARCELONE 
31000 TOULOUSE au 13 RUE EMILE PAUL 
HEUILLET 31500 TOULOUSE à compter du 
05/07/2017. Modifications au RCS TOU-
LOUSE .

SC GROUPE
 AHG EUROPE

Société civile 
au capital de 11 051 918 euros

Siège social :  26 route de Lasbordes 
31130 FLOURENS

817 503 188 RCS TOULOUSE  

Aux termes d’un acte unanime des as-
sociés en date du 3 février 2017, le siège 
social a été transféré au « 26 route de 
Lasbordes, 31130 FLOURENS », à comp-
ter du 1er février 2017. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Ancienne mention : 36 route de Las-
bordes, 31130 FLOURENS

Nouvelle mention : 26 route de Las-
bordes, 31130 FLOURENS

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE
.

Pour avis,

SC GROUPE 
AURIOL FIXATIONS 

AERO - A.F.A.
Société civile 

au capital de 12 539 609 euros
Siège social :  36 route de Lasbordes 

31130 FLOURENS
815 396 759 RCS TOULOUSE

Aux termes d’un acte unanime des as-
sociés en date du 3 février 2017, le siège 
social a été transféré au « 30 route de 
Lasbordes, 31130 FLOURENS », à comp-
ter du 1er février 2017. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Ancienne mention : 36 route de Las-
bordes, 31130 FLOURENS

Nouvelle mention : 30 route de Las-
bordes, 31130 FLOURENS

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE

Pour avis, 

 Forme : SASU  Dénomination : ID 
MAÇONNERIE au capital de 1000,00€, 
820 130 128 RCS TOULOUSE. L’AGE, du 
01/06/2017 a décidé de transférer le 
siège social de la société du TOULOUSE 
(31100) 12 chemin du Mirail Appart.110 à 
TOULOUSE (31300) 9 rue de Caulet villa 
n°19 à compter du 01/06/2017. Modifica-
tions au RCS TOULOUSE.

Forme : SASU  Dénomination : NI 
ISOPLAQ au capital de 3000,00€, 818 
817 843 RCS TOULOUSE. L’ AGE, du 
01/06/2017 a décidé de transférer le 
siège social de la société de:  PLAGNE 
(31220) 3 Village à  : BRUGUIÈRES 
(31150) 62 avenue de Toulouse, à comp-
ter du 01/06/2017. Modifications au RCS 
TOULOUSE.

Aux termes d’une décision en date du 
01/06/17, l’associée unique de la SASU 
LE COQ D’INDE, au capital de 5000 euros 
RCS 799 553 268 a décidé de transférer 
le siège social du 2 rue du Coq d’Inde 
31000 Toulouse au 10 rue Amélie 31000 
Toulouse.Modification de l’article 4  des 
statuts en conséquence. Mention au RCS 
TOULOUSE .

S.E.L.A.R.L.  VOXEL
Société d’Avocats

57 Boulevard de l’Embouchure
Central Parc – Bâtiment A

31200 TOULOUSE 
TÉL : 05 62 72 38 38  
 FAX : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

SCI MAX 
Société Civile Immobilière
au capital de 304,90 euros

Siège social : 319 Avenue Jean Rieux 
31400 TOULOUSE

Transféré au 15 Avenue Pasteur  
33510 ANDERNOS-LES-BAINS
409 151 024 R.C.S. TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 3 juillet 2017, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 319 Avenue Jean Rieux - 
31400 TOULOUSE au 15 Avenue Pasteur 
- 33510 ANDERNOS-LES-BAINS à comp-
ter de la même date, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de TOULOUSE.

Pour avis. 
La Gérance.

Patrick PARTOUCHE
AVOCAT

19, CHEMIN DE NICOL
31200 - TOULOUSE

MIDI ALPHA 
PROTECTION 

Société à Responsabilité Limitée 
à associé unique

au capital de 10 000 €
Siège social : 25 chemin de l’armurié

31770 -  COLOMIERS
RCS TOULOUSE : 534 488 689

Aux termes de décisions en date du 30 
Juin 2017, l’associé unique a décidé de 
transférer  le siège social,  de COLOMIERS 
(31770) 25 chemin de l’armurié à  COLO-
MIERS (31770) 7 Allée Olympe de Fouges, 
et ce à compter du 1er Juillet  2017.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

LE POTAGER 
CHEZ JEROME

E.U.R.L. au capital de 5 000,00 Euros
Siège social : 19 Allée 

de la Libération -  31370 RIEUMES
R.C.S : 812230217 TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 
22/06/17, il résulte qu’à compter du 
22/06/17, la société a pour objet : L’ac-
tivité d’achat, vente de fruits, légumes, 
fromages, vins, bières, cidres et plus gé-
néralement tous produits d’épicerie fine, 
en magasin ou sur les marchés.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour Avis.

PCB 
Société par Actions Simplifiée

au capital de 229 953,80 euros
Siège social : 231 rue Pierre et Marie 

Curie - 31670 LABEGE
RCS TOULOUSE n° 750 134 918

Avis de publicité 

L’Assemble Générale Extraordinaire du 
27 juin 2017 a décidé une réduction du 
capital social, motivée par des pertes, de 
229 953,80 euros à 60 238,08 euros par 
voie de diminution du nombre d’actions 
de 22 995 380 à 6 023 808 actions. Les 
articles 6 et 7 des statuts ont été modi-
fiés en conséquence. Les capitaux propres 
sont reconstitués.

Mention au RCS de Toulouse.

FUERTEVENTURA
Sébastien MUNIER, Président.

Sarl SUMA 
AEROSPACE FRANCE

SARL au capital de 30 000.00 euros
Siège social : 7 AV DIDIER DAURAT 

31700 BLAGNAC
RCS n°822580890- RCS TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 juin 2017, la collectivité des asso-
ciés n’a pas décidé qu’il y avait lieu de 
dissoudre la Société par application de 
l’article L.223-42 du Code du Commerce.

La gérance.

TRANSFERTS
DE SIÈGE

MODIFICATION
OBJET SOCIAL

MODIFICATION
CAPITAL SOCIAL

NON DISSOLUTION

Pour vos demandes de DEVIS
32 Rue Riquet • 31000 Toulouse

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41
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SCI AD&CO 
216, chemin lapujade 

31200 Toulouse 
  RCS de Toulouse : 794 442 343  

 Suivant décision collective des associés 
en date du 1er juin 2017, il résulte que 
la denomination sociale a été modifiée et 
devient AD&CO, à compter du 1er juin 
2017.

En consequence, l’article 3, sera modifié 
comme il suit: ancien article : la socié-
té prend la dénomination de SCI AS&AD; 
Nouvel article: la société prend la dénomi-
nation de SCI AD& CO.

Suivant décision collective du 1er juin 
2017, Il résulte que Monsieur Sébastien 
ADOUE a demissionné de ses fonctions de 
co gérant. La demission ayant pris effet 
au 3 juillet 2017. Madame Afaf DUGAST, 
demeurant au 216, chemin lapujade reste 
seule gérante.

Mention sera faite au RCS de Toulouse.

L’ALIZE 
SCI au capital de 100 €

Siège social : 2 Ch De La Salvetat
31770 COLOMIERS

539182360 RCS de TOULOUSEE   

Par AGE du 09/04/2017, il a été décidé 
à compter de ce même jour :

- Transfert du siège social: nouveau : 
14 Ch De la Chasse - 31770 COLOMIERS

Transfert de la gérance : 
Partant : GILLES AURICANE
Nouveau :   MICHELE ROSET EP. FAU Née 

le  01/03/1963 à FONTENAY-AUX-ROSES 
(92) Domiciliée  96 Rte DE LA SALVETAT - 
31490 LEGUEVIN

Mention au RCS de TOULOUSE.

SCI CONCEPT INVESTISSEMENT, RCS 
N° 811 414 291. En date du 03/02/2017  , 
l’AGE a décidé de : -Transférer le siège 
social de 44 rue le Not 31620 Labastide 
Saint Jean à 06 allée Paul Harris 31200 
Toulouse - Nommer Mr Said EL BAHLAOUI 
demeurant 4 impasse Jacques Costes 
31780 Castelginest en tant que nouveau 
gérant en remplacement de Mr Lubet Cé-
dric, démissionnaire.Mention au RCS Tou-
louse.

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX. VENTE D’UN APPARTEMENT VA-
CANT à PIBRAC - Résidence CHATEAU 
CRU - Année 1998 – EN COPROPRIETE 

4C Chemin du Château Cru APPT 322 
– T 3 – 60.89 m²– 2ème étage – Prix de 
Vente réservé aux locataires de Colomiers 
Habitat 94 000 €  -  DPE : C – Charges de 
Copropriété estimées : 413 € - Contactez 
le  Service Vente au 05 81 501 501 ou 
cpalas@colomiers-habitat.fr

NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL (SA 
D’HLM) Vend UNE MAISON à LEGUEVIN 
(31490), 12 avenue du Roucas - De 4 
pièces de 76,2 m² avec jardin et garage 
- Lot n° 6-8482 - Classe Energie : D - 

Prix locataire Nouveau Logis Méridional 
dans le département de la Haute Garonne 
(31) : 130.300 euros * - Prix locataire 
Nouveau Logis Méridional et locataire de 
la résidence Le Roucas objet du présent 
programme de vente : 107.300 euros * 
(sous respect de certaines conditions)

Lot soumis au statut de la copropriété 
- Nombre de lots dans la copropriété : 32 
lots - Quote-part de charges de copro-
priété : 492 € par an soit 41 € par mois 
environ - Le syndicat des copropriétaires 
ne fait pas l’objet de procédures - * (hors 
frais de notaire et bancaires) - Rensei-
gnements et Ventes : GROUPE SNI - GIE 
VENTES - Sébastien LAPEYRE - Tél : 09 79 
99 02 12 - slapeyre@groupesni.fr

Offre réservée exclusivement aux loca-
taires du NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL 
du département de LA HAUTE GARONNE 
(31) ainsi qu’aux gardiens du NOUVEAU 
LOGIS MERIDIONAL pendant deux mois 
à compter de l’accomplissement de l’en-
semble des mesures de publicités prévues 
par l’article R-443-12 du CCH.

L’ENCRE INVISIBLE 
D’ATELIER D’OZ

EURL au capital de 5000€. 
Siège social : 8 imp Moulive 

31400 TOULOUSE
RCS TOULOUSE 808420830

Avis de modification

Suivant décisions de l’AGE du 
30/05/2017 : -Flore MAZZONETTO, rési-
dant 4 chemin de Carles 31140 LAUNA-
GUET, a procédé au rachat de l’intégralité 
des parts sociales à ATELIER d’OZ re-
présenté par Me Rey, et devient associé 
unique à compter du 30/05/2017. La gé-
rance reste inchangée.

Suivant décisions de l’AGE du 
25/06/2017 :  -la dénomination sociale est 
modifiée et devient L’ENCRE INVISIBLE 
au lieu de L’ENCRE INVISIBLE D’ATELIER 
D’OZ à compter du 01/07/2017.

-le siège social est transféré du 8 imp 
Moulive 31000 Toulouse au 26 rue Jean 
Mermoz 31140 Fonbeauzard à compter du 
01/07/2017. 

Le dépôt légal sera fait au greffe du 
Tribunal de Commerce de Toulouse. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence.

Pour Avis.

HELIOS RENTING 
Société par actions simplifiée 

au capital porté à 330.000 euros
Siège social transféré 30 route de 

Lasbordes 
31130 FLOURENS

487 476 020 RCS TOULOUSE  

Aux termes des délibérations de l’AGE 
du 12 juin 2017, il résulte les modifica-
tions suivantes aux avis antérieurement 
publiés :

Capital : Ancienne mention : 30.000 €
 Nouvelle mention : 330.000 €
Siège social :
Ancienne mention : 36 route de Las-

bordes, Les Blanches – 31130 FLOURENS
Nouvelle mention : 30 route de Las-

bordes – 31130 FLOURENS

Pour avis, 

Mlle BABOURI Cassandra, Nassi-
ma,Claudia, née le 27 janvier 1998 à Bron 
69500 France, demeurant 23 avenue des 
Coteaux- app 7- 31400 Toulouse, dépose 
une requête auprès du garde des sceaux 
à l’effet de substituer à son nom patrony-
mique celui de VIALENS.

ATELIER CLARY 
ARCHITECTURE

Société à Responsabilité Limitée 
d’architecture

au capital de 5 000 euros
Siège social : 3, Rue Guillaume Ibos

31200 TOULOUSE
799 340 880 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 
28/02/2017, il résulte que : 

- Le siège social a été transféré 57, Ave-
nue de Pyrénées - 31810 VENERQUE, à 
compter du 01/03/17. L’article 4 - Siège 
social des statuts a été modifié en consé-
quence. 

- L’adresse personnelle du gérant, est 
fixée au 13 B, Rue de Minsac - 31870 
LAGARDELLE-SUR-LEZE, à compter du 
01/03/17. Le paragraphe « Les soussi-
gnés » des statuts a été modifié en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour Avis.

 M. DELABRE (Olivier, Claude, Michel), 
né le 22 août 1981 à Cholet (49300), 
demeurant 110, avenue Jules-Julien, 
Toulouse (31000), dépose une requête 
auprès du garde des sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronymique celui 
de DUBOIS .

Rectificatif à l’annonce parue dans 
le N°745 concernant NAM-A FOOD, il 
convient de lire : «Par décision en date 
du 27 Juin 2017» et non «Par décision en 
date du 27 Juillet 2017». Mention au RCS 
Toulouse.

Rectificatif à l’annonce parue dans le N° 
740 concernant la constitution de la SASU 
Dorj et son additif paru dans le N°741, 
il convient de modifier l’adresse du Pré-
sident, Stéphane MICHEL, demeurant 6, 
Quai Saint Pierre 31000 Toulouse .Pour 
mention au RCS Toulouse.

Rectificatif à l’annonce parue dans le 
N° 731 concernant la location gérance du 
restaurant «Le Petit  Ogre», il convient de 
modifier l’adresse de Stéphane MICHEL 
représentant la SASU DORJ en cours de 
création (numéro Siret provisoire 830 
089 348 00023), demeurant 6, Quai Saint 
Pierre 31000 Toulouse.Pour mention au 
RCS de Toulouse.

SCI CORISANDE
Société Civile 

au capital de 46.039,60 Euros
Siège social : 56 Rue du Président 

Wilson – 31220 CAZERES
RCS TOULOUSE 328 565 577E

Avis 
de dissolution anticipée

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 1er

juin 2017, les associés ont décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter 
du 1er juin 2017 et sa mise en liquidation.

Ils ont nommé comme liquidateur, Mon-
sieur Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS-
demeurant à CAZERES (31220), 16 Rue 
Jules Guesde, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour achever les opérations so-
ciales en cours, réaliser l’actif et acquitter 
le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social de la société.

C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de TOULOUSE.

Pour Avis,
Le liquidateur.

SCI CORISANDE
Société Civile 

au capital de 46.039,60 Euros
Siège social : 56 Rue du Président 

Wilson – 31220 CAZERES
RCS TOULOUSE 328 565 577

Avis de clôture
 et de liquidation

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 20 
juin 2017, les associés, après avoir enten-
du le rapport du liquidateur, ont approu-
vé les comptes de liquidation, ont donné 
quitus au liquidateur et l’ont déchargé de 
son mandat et ont prononcé la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de TOULOUSE, en annexe, au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour Avis,
Le liquidateur.

AUDIOVISUEL 31 
Société coopérative ouvrière

 de production à responsabilité
 limitée à capital variable
au capital de 5 000 euros

Siège social : 6 RUE MAURICE HUREL
31 500 TOULOUSE

529 247 900 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire annuelle du 
30 Juin 2017 :

Remplacement de Gérant
- Serge BOLZON, demeurant 21 rue des 

Cassis, 31 240 L’Union, a été nommé en 
qualité de Gérant, en remplacement de 
Marc LETONDOR en raison du non-renou-
vellement de son mandat.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis,

  Scoparl Net Sol Eco, capital social 
variable de 6460 euros, siège social  10 
avenue Winston Churchill, Appt 92, 31100 
Toulouse . RCS Toulouse N° 494 541 329. 
Le 20 mai 2017, l’A.G.O a pris acte de la 
désignation de Mme Khadija ASSOUABI  
demeurant 4 chemin Saint Martory 31100 
Toulouse, comme co-gérante pour une 
durée de 3 ans. 

SAS GMTA  commercialisation  au ca-
pital de 1000 euros Siège social : 1 Ave-
nue de l’Enclos 31120 PORTET SUR GA-
RONNE  SIRET N°  818706939 L’AGE du 
26/06/2017 a décidé de :  - Nommer 
SILVA DINIS  ANTONIO ALBERTO demeu-
rant à 24 Avenue Isidro Calderon Sola-
no 31600 Muret, en qualité de nouveau 
président à compter de 26/06/2017 pour 
durée indéterminée en remplacement de 
Gérard MONTOYA  président démission-
naire Les articles des statuts ont été mo-
difiés en conséquence Mention sera faite 
au RCS de TOULOUSE.

MAS TOLOSA 
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1 082 900 €
Siège social : 79 rue des Chênes - 

31830 PLAISANCE DU TOUCH 
RCS TOULOUSE 799 717 897  

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en date 
du 30 mai 2017, il résulte que :

Monsieur Anthony GARCIA, Demeurant 
33 bis chemin de Licard - 31100 TOU-
LOUSE, et  Madame Caroline EXCOFFON 
épouse CHOLLEY, Demeurant 79 rue des 
Chênes - 31830 PLAISANCE DU TOUCH,  
ont été nommés en qualité de Directeurs 
Généraux.

Pour avis,
Le Président.

S.E.L.A.R.L.  VOXEL
Société d’Avocats

57 Boulevard de l’Embouchure
Central Parc – Bâtiment A

31200 TOULOUSE 
TÉL : 05 62 72 38 38  
 FAX : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

ADVEEZ 
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 509.527,75euros
Siège social : 12 rue Michel La-

brousse – Bâtiment 6 – 
31100 TOULOUSE

 532 866 563 R.C.S. TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 juin 2017, l’Assemblée Générale 
Mixte a nommé la société BGH EXPERTS 
& CONSEILS, représentée par Monsieur 
Jean-Philippe JOVIADO, domiciliée 11 bis, 
rue Antonin Mercié – 31000 TOULOUSE 
en qualité de Commissaire aux Comptes 
suppléant en remplacement de Monsieur 
Laurent RIBES, démissionnaire. 

Pour avis. 
Le Président.
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